
REÇtJ  EN  PREFECÏt)RE  I
le  01/04/2023

Pû Tïaaauraa  e Faalnelneraa  Tôrû'a

République  française
Polynésie  française

EXTRAIT

du registre  des délibérations  du conseil  d'adn'mïistration

L'atï  deux mille  vingt-trois,  le trente-et-un  mars à huit heures et cinquante-cinq  minutes,  les membres
du Conseil d'administration  du centre de gestion et de formatioîi  se soi'it  réunis au siège, sous la.
présidence de Monsieur  René TEMEHARO-PAI-ÏUIRI,  sur coîwocation  qui Icur a été adressée le mardi
vingt-et-un  mars deux mille  vingt-trois,  conformément  àl'article  184 du décret i'io2011-1040  du 29 août
2011.

Présents: Excusés  avec  procuration.'
Absenls:

4
4

J

Délibération  No  05-2023

OBJET  : RAPPORTS  D'ACTIVITÉ  DES  ANNÉES  2021  ET  2022

Les  présents  :
- M.  René  Temeharo-Pahuiri  a reçu  procuration  de Mme  Tepwraurij  TeriilaM- M.Simplicio  Lissant  a reçu  prûcuration  de M  Frédéric.Riveta- M.  Vai  Vianello  Gooding  a reçu  procuralion  dc M.Cyril  Tetuamii- M.Damas  Teuira  a reçu  procurtîtion  de ki  Marcelin  Lisan

Secrétaire  de séance  :
M.  Dan"ias  Teuira  est  désigné  secrétairc  de séance

Auxiliaires  de séance  :
- M.  Heiarii  Bomo,  directeur  général  des services- M.  Gilles  Masson,  directerir  de l'administration  et des finances- M.Jérôme  Charboi'u'iier,  directeur  adjoint  du  statut- Mîne  Yasîuina  Taerea,  directrice  de la fori'nation

- Mme  Teiana  Dexter,  directrice  adjointe  de la formation- Mme  Hinatea  Snow,  assiStante  de direction
- M.Raymond  Nui,  assistant  de gestion  administrative,  coînptable  et financière- M.  Whaley  Sulpice,  assistant  informatique

Dèlibériition  05-202.1
I



le  01/04/2(123

ues groupements  de communes  de la Polynésie française ainsi que de leurs établissemerîts  publicsadministratifs

Vu le code général des collectivités  territoriales  app]icables aux coi'ni'nunes  de la Polynésie  française,  à
leurs groupeînents et à leurs établissements publics et notatnment  ses aïticles  de la partie législativeL5211-36,  L2312-1,  et L2121-12  ;

Vu l'article  189 du décret no 2011-1040 du 29 aoCit 2011 fixant  les règles con'u'iuines applicables  auxfonctionnaires  des coînmunes  et des groupements  de communes  de la Polynésie  Française  ainsi  que de
leurs établissements  publics  ;

Vu les membres du conseil d'administration  du centre de gestion et de formation  légalementconvoqués  ;

Vu l'appel  nonïinal,  huit  membres  présents ou représentés en séance et la constatation  du quorum  ;

Monsieur  le Président rappelle  que l'article  189 du décret no2011-1040  du 29 août 2011 dispose que le
rapport d'activité  anîïuel soit approuvé  par l'assen':iblée délitx'rame.
Conune le prévoit  les textes, le rapport d'activité  est ensuite adressé au Haut-comînissaire  de laRépublique, aux Maires, aux Présidents des grroupements de comn'iunes,  aux Présidents  desétablissements ptîblics  administratifs  relevant  des con'umuïes  de la Polynésie  française,  au Président  du
Conseil supérieur de la fonction  publique  des communes de la Poiynésie  française  et au Président  decbaque comn'ïission  administrative  paritaire  et au Président de chaque comité  tectu'ïique paritaire.Le Conseil d'administ'ration,  après avoir entendu l'exposé  de Monsieur  le l)ïésident  el après en avoirdébattu, prend acte du rapport  d'activité  de l'aï'înée 2020, en annexe de la présente délibération.

DELIBF,RE  :

Article  U.niqtîe : Approuve  à l'unanimité  les rappoîts  d'activité  des anuïées 2021 et 2022.
Ainsi  fait  et délibéré en séance le jour,  mois et an que dessus.
Porir  extrait  confome  au registre  des délibérations,

Fait  à Papeete,  le 31 mars  2023

Le Président  du CGF

M. René TEME
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